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Bulletin informatique associatif gratuit d’information et de vulgarisation des races à faibles effectifs et à sabots.  

Ardennais Auxois Boulonnais Breton Cob-Normand Comtois Franche-Montagne Percheron Poitevin-Mulassier Trait-du-Nord 

*Avant propos   
- Un retour en ville ? Retour du 
vivant dans un ensemble synthé-
tique qu'il a quitté, il y a bien 
longtemps parce que devenu ina-
dapté. 
   Si vraiment nous souhaitons 
un retour sérieux et durable du 
cheval en ville, il faut abandon-
ner l'illusoire d'une mode qui 
passe pour créer un ensemble 
cohérent et adapté. Les lieux ur-
banisés ne sont pas accueillants 
et les techniques équines sont inadaptées. Les applica-
tions sont aberrhantes Les espaces verts accueillent vo-
lontiers des chevaux. il n'y a pas de différences significa-
tives entre des espaces verts urbanisés en ville ou à la 
campagne. Dans l'immédiat, les chevaux occupent des 
postes subalternes. La rentabilité sera considérablement 
améliorée quand le cheval prendra complètement la place 
de la machine.  
   Est-ce vraiment le but recherché ? L'électeur sera beau-
coup plus sensible à une application clinquante à la mode 
et à ses frais qu'à un budget serré.  
 
- Avant propos :  
   Le cheval de trait fut longtemps le moteur des véhicules 
de transport individuel et collectif de personnes. Il l'était 
également pour les transports de marchandises civiles et 
militaires. 
   Le moteur à piston l'a brutalement chassé des villes et 
des campagnes. En ville, il est confronté à la circulation 
automobile. Sa lenteur l'a rendu subitement gênant. 

   De nombreuses villes 
étrangères historiques ont 
laissé aux générations sui-
vantes tout un ensemble de 
trésors architecturaux qui 
sont visités par des touristes 
venus du monde entier.  
   Certaines d'entre-elles of-
frent des prestations annexes 
qui enjolivent l'accueil des 
visiteurs par la présence d'un 
animal historique et extraor-
dinaire : le cheval. Il y a des 

chevaux légers et également des chevaux de trait. 
   Les chevaux qui circulent dans la ville historique de 
Vienne, capitale de l'Autriche, sont célèbres dans le mon-
de entier. 
   On peut se rendre au château de Schönbrunn, conforta-
blement installé dans une calèche, derrière deux gros ar-
rières-trains cadencés. 
   Schönbrunn est une copie du château de Versailles, les 
autrichiens rendent indirectement hommage à l'original 
en élargissant le décorum artistique. 
   La France, puissance agricole, s'honore d'élever 10 rac-
es de chevaux de trait. Le domaine du château de Versail-
les, qui a servi de modèle à la construction historique de 
Shönbrunn, a autorisé un temps la création d'un service 
de promenade par des calèches tractées par des chevaux 

Le picotin 
237 - 29 juillet 2009 

Cheval de trait en ville 
Avant propos 
Un retours en ville ? 
1/- Les applications   
2/- Véhicules pour le transport des personnes   
3/- Véhicules pour le transport des marchandises. 
4/- Code de la route 
5/- Moyens 
6/- Conclusions      

1 - Hippobus scolaire à Maxéville 
Crédit Photo : Mairie de Maxéville 
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de traits. Cet animal très artistique a enjolivé le cadre ex-
ceptionnel du château de Versailles.  
   Ce service n'existe plus, victime d'une succession d'er-
reurs. Des grands noms de l'équitation connaissent mal 
les réalités du cheval de trait.  
   A Paris, la plus belle ville du monde, à part la cavalerie 
de la Garde Républicaine qui assure un rôle représentatif, 
l'intrusion du cheval est férocement combattue. 
   Le défilé de Paris, qui ouvrait très discrètement le pre-
mier dimanche du Salon du Cheval et qui réunissait tout 
ce qui trotte sur quatre sabots a été abandonné. 
   Il y a actuellement une tentative d'un entrepreneur têtu à 
la Tour-Eiffel, où un trait Percheron, qui a depuis été 
remplacé par un Shire, puis par deux Traits Belges, atte-
lés à un cabriolet, effectue un parcours circulaire autour 
du Champ-de-Mars. Il n'est pas autorisé à utiliser l'an-
cienne allée cavalière. Il doit se contenter de la voie pu-
blique des rues parallèles au Champs de Mars.  
   Cette activité a été combattue par les autorités qui, ne 
pouvant pas directement interdire la présence d'un cheval, 
lui a opposé le code de la route (stationnement, etc…).  
   L'importante partie historique de la Capitale française 
dispose de sites qui pourraient accueillir harmonieuse-
ment des équipages tractés par des chevaux. 
   Une partie des Champs-Elysées, les Tuileries, le Lou-
vres, le Palais-Royal, le quartier du Marais, etc… seraient 
magnifiés en étant parcourus au pas du cheval. 
   L'éventuel retour sérieux du cheval de trait dans l'une 
des plus belles villes du monde n'est pas actuellement à 
l'ordre du jour. 
   Prions ! 
 
* Un retours en ville ? Peut-être bien que oui,  
peut-être bien que non :   
   En 2009, la présence permanente du cheval en ville et 
surtout sa persistance, seront les conséquences du sérieux 
qui accompagnera sa mise en place. 
   Il ne sera alors plus question d'un acte de foi verbal, ni 
la concrétisation d'une mode passagère, mais la création 
d'un service structuré véritablement utile. 
   Sa gestion devrait être de  même nature que pour les au-
tres services traditionnels concurrents. 
   L'arrivée du cheval dans un milieu qui n'est pas le sien 
et auquel il n'est pas préparé, en réponse artificielle aux 
sollicitations d'une mode, a toutes les chances d'être inap-
propriée. Elle se traduira par l'apparition de dysfonction-
nements qui rendront aléatoire la régularité du service. La 
mode ne prend jamais en compte les besoins basiques 
d'un grand herbivore placé dans une ambiance 
synthétique.  

   Cette contradiction ne peut être surmontée que par une 
préparation techniquement complète en amont. Cette pré-
paration prendra en compte et compensera les besoins vi-
taux et de confort du cheval travailleur. 
   Là ou l'arrivée du cheval est parfaitement planifiée, la 
réussite peut être très encourageante. Les frais engagés 
sont sensiblement du même ordre ou légèrement supé-
rieurs au coût du système remplacé dans la plupart des 
cas. Le surcoût peut-être compensé par la sociabilité du 
cheval au contact de la population, atout que ne présente 
aucune machine.  
   La présence journalière du cheval en agglomération va 
induire chez lui des modifications dont certaines ne lui 
sont pas favorables. 
   La façon très particulière qu'a le cheval pour se dépla-
cer en martelant le dur sol des chaussées modernes n'est 
pas sans conséquences sur la qualité et la longévité de ses 
articulations et autres tendons fragiles. 
   L'ébranlement du dispositif sensible et complexe de ses 
jambes va raccourcir considérablement la vie active du 
cheval au travail. 
   Il va sans dire que tous les soins devront lui être appor-
tés pendant son service, pour pallier au mieux à ces mala-
dies professionnelles comme pour tout travailleur qui su-
bit des contraintes particulières liées à son activité spéci-
fique. 
 
1/- Les applications :    
- En ville, il est intéressant de citer quelques applica-
tions : 
Trouville (14), Saint-Pierre-sur-Dives (14), Saumur (49), 
Lyon (69) et Poitiers (86). 
 
   A Trouville,  l'aventure a commencé avec l'achat d'un 
hongre Percheron. 
   Ce cheval était auparavant la propriété du parc d'attrac-
tion Disney à Marne-la-Vallée (77). 
   Il a été plus tard renforcé par l'arrivée d'un trait Arden-
nais. Bien que tardive, c'est une bonne action, le cheval 
vit mal d'être isolé. 
   Ces chevaux disposent d'une carriole plein vent prévue 
pour transporter des personnes. Ce véhicule sert égale-
ment au ramassage du verre dans les rues de la ville. L'er-
gonomie obtient la note zéro pointé et retenue en étude.  

4 - Omnibus au Haras du Pin (61) 
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Le même équipage pourraît en effet être mis à contribu-
tion pour  procéder à d'autres chargements avec le même 
matériel... 
   Ce système sans système ne peut pas être plus coûteux. 
   A Saint-Pierre-sur-Dives (14) ce sont les très jeunes 
écoliers qui sont ramassés avec une carriole ouverte à 
tous les vents derrière un trait Percheron. 
   Cela signifie en clair que le cheval effectuera ce service 
uniquement les jours de beau temps.  
   A Saumur, une entreprise a proposé le ramassage des 
encombrants par une benne spécialement construite à cet 
effet. Les moteurs à crottin sont deux traits Comtois qui 
déplacent aisément la benne dans les rues de Saumur. 
   Quand la benne est pleine, un camion porte-benne vient 
la charger pour la vider à l'extérieur de la ville. 
   Cette proposition n'a pas été retenue. Elle coûte trop 
cher. 
   A Lyon, au parc de la Tête d'Or et à Poitiers, ce sont 
les jardins et parcs qui ont comme force motrice des che-
vaux de trait. C'est un lieu naturel qui convient fort bien à 
une utilisation douce du cheval de trait. Cette activité a à 
sa disposition tout un choix de matériels modernes parfai-
tement adaptés. 
   Souvent, l'action du cheval est confinée à la traction 
d'une benne. Une deuxième étape pourrait être des tra-
vaux plus lourds comme les labours en remplacement des 
tracteurs à moteurs à pistons.  
   Je pense qu'il ne serait pas utopique que les moteurs à 
piston soient intégralement remplacés par des chevaux. 
   Modification qui va nécessiter la modification de l'em-
ploi du temps en fonction des cycles saisonniers.    
 
2/- Véhicules pour le transport des 
personnes :  
   Les photographies n° 1 et 2 montrent un format bien 
connu. 
   Ce modèle permet le transport de quelques personnes 
adultes. Le nombre des places le destine plutôt à un usage 
familial. 
   Ce véhicule qui n'a rien d'utilitaire permet l'emport 
d'une dizaine de personnes de faible corpulence. 
   Son équipement est rustique. Elle est destinée à un usa-
ge d'été quand il fait beau, sans trop de vent. 
   Elle est inutilisable par temps de pluie, venteux ou hi-

vernal. 
   Cette voiture est actuellement testée à Maxéville (57) 
comme le montre la photo de la Mairie (1). Elle est desti-
née à transporter quelques enfants. 
   Un véhicule semblable est mis en circulation à Saint-
Pierre-sur-Dives (14). 
   Rien n'empêche les petits bras de dépasser. 
   On n'y transporte au maximum qu'une dizaine d'enfants. 
   L'équipage comprend un cocher et une deuxième per-
sonne pour tenir les chevaux à l'arrêt. 
   En journée ensoleillée, il est agréable d'aller ainsi jus-
qu'à l'école. A-t-on envisagé des jours de pluie, de vent 
ou de frimas ?  
   Tout ceci est une étude rapide et visuelle. Nous n'avons 
pas abordé les questions se rapportant au code de la route 
qui règle les obligations concernant l'équipement mini-
mum exigé pour le transport en commun des enfants. 
   Les installations de sécurité actives et passives mérite-
raient un meilleur traitement. 
   L'investissement est ici minimum. Il est difficile de fai-
re moins. C'est une économie stupide car le sinistre qui ne 
manquera pas d'arriver un jour ou l'autre va coûter infini-
ment plus cher. Ou, tout bêtement, l'abandon pur et sim-
ple du projet, qui ne rentabilisera pas les investissements. 
   Une pratique qui remet sur le pavé le cheval de trait ne 
devrait pas relever de l'amateurisme. Toute les activités 
qui sont susceptibles d'engendrer des conséquences maté-
rielles ou physiques dommageables doivent faire l'objet 
d'une règlementation afin de départager des plaignants 
éventuels. 
   Pour conduire une voiture légère, un permis spécifique 
est nécessaire.   Pour conduire un poids lourd c'est un per-
mis plus approfondi qu'il faut posséder. 
   Pour transporter plus de 8 personnes dans un véhicule 
automobile, il faut avoir le permis transport en commun. 
Et pour transporter plus de 8 personnes dans un poids 
lourd il faut les permis transport en commun et poids 
lourd. 
   Pour transporter n'importe quel nombre de personnes 
derrière un cheval, il ne faut hélas pas prouver une quel-
conque capacité à pouvoir le faire.  
   Le véhicule présenté au Salon international de l'agricul-
ture de Paris 2008 par le Centre de promotion du trait Au-
xois est tout à fait particulier (3). Il permet le transport 

Ensemble des dispositifs servant à ramasser les 
"encombrants" 

de la ville de Saumur. Salon de la traction animal de 
Montmorillon. 
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des personnes valides mais dispose aussi d'un plan incliné 
qui permet d'y charger commodément les voitures de per-
sonnes handicapées. 
   Outre le transport de personnes, cette voiture transporte 
très commodément la nacelle et tout le matériel consti-
tuant une montgolfière. Il est nécessaire qu'elle soit dé-
gonflée, bien sûr !  
   Aujourd'hui cette spécialité ne peut pas proposer un ser-
vice complet. Il manque un véhicule moderne tout temps 
apte à transporter des personnes physiques, jeunes, âgées, 
handicapées ou valides. 
   Cette lacune est en voie de trouver une solution. 
Patience, on y travaille. 
 
3/- Véhicules de transport de marchandises :  
   C'est un véhicule utilitaire qui devra correspondre au 
transport souhaité. 
   Il pourra être en même temps un véhicule artistique. 
   Il pourra être purement fonctionnel et être construit en 
reprenant les bases  du véhicule de transport en commun. 
  Ont retire les sièges, etc... et on obtient un fourgon.  
   Intérêt économique : on dispose d'un véritable véhicule 
offrant un bon volume et une certaine polyvalence.  
 
5/- Véhicules professionnels spécialisés :    
   On y rencontre les formes et les usages les plus divers. 
   Bennes pour tous ramassages et pouvant vider par gra-
vité vers l'arrière ou sur le côté.  
   Il existe une petite série de matériels modernes adaptés 
exactement à cette définition. 
   Le cheval de trait, dans ces conditions, peut être parfai-
tement rentable et concurrentiel.  
   L'entreprise y parvient en adoptant un matériel parfai-
tement adapté au travail demandé. 
   L'investissement est nettement plus conséquent. Cet in-
vestissement fait l'objet d'un amortissement. Il permet des 
économies en aval par un travail plus rapide, mieux exé-
cuté donc, plus économique dans le temps. 
    
4/-  Code de la route :   
   Un véhicule hippo-tracté sur la voie publique doit res-
pecter le code de la route en général et plus particulière-
ment tout ce qui concerne les véhicules lents. 
   Il y a quelques articles qui concernent plus particulière-
ment les véhicules tractés par les chevaux. Ils répètent (à 
moins que ce soit l'inverse) certains articles concernant 
des véhicules lents. 
   Livre 3, le véhicule. Titre III, Dispositions complémen-
taires applicables à la circulation de certains véhicules. 
   Chapitre 4 : convois et véhicules à traction animale 
Article R434-1 Véhicule lent, Articles R313-13 -28 -31 
R422-1 -2 
   La situation du cocher au regard de la loi et de ses res-
ponsabilités vis à vis des personnes transportés n'est pas 
établie. 
   Pour conduire une automobile légère il faut un permis 

�����������	�
������������
�����������
������������ ����
���������
�
�������������	�
������������
�����������
������������ ����
���������
�
�������������	�
������������
�����������
������������ ����
���������
�
�������������	�
������������
�����������
������������ ����
���������
�
�� ��������

est éditée par l’association Cheval de Trait, (groupe d'informations pour la sauvegarde, la vulgarisation et le retour dans la vie active du 
cheval de trait et de travail)    
Siège social : 12 impasse Ressort, 92240 Malakoff, France.       Fax & boite vocale : +33.972111664 (0972111664)   
Courriel : info@cheval-de-trait.eu      Site web : http://www.cheval-de-trait.org   
Rédacteur en chef : Daniel WANTZ. Rédacteur :  Daniel Wantz,  

de conduire. Pour conduire un camion, il faut un permis 
poids lourd correspondant. Pour conduire un véhicule 
transportant des passagers il faut un permis transport en 
commun. 
   Si vous remplacer le moteur à piston par un moteur à 
crottin, il ne faut pas grand chose. Et c'est anormal. 
   Il va sans doute falloir attendre un sinistre pour voir les 
juristes s'intéresser aux droits et devoirs des véhicules 
hippomobiles 
 
5/- Moyens : 
   Mettre en oeuvre un ensemble de techniques nouvelles 
ou oubliées. Créer un nouveau savoir-faire conforme aux 
buts fixés nécessite la mise en oeuvre de diverses discipli-
nes.  
- Mécaniques pour chevaux : 
   Créations, essais, fabrications et commercialisations né-
cessitent une chaîne de compétences pour faire et faire sa-
voir. 
- Chevaux travailleurs :  
   Les chevaux de trait qui paressent dans les pâtures ne 
sont pas tous aptes à travailler. 
   Il faut auparavant sélectionner les animaux disposant du 
format requis. 
   Si les formats idoines viennent à manquer, il faudra en 
lancer la production. 
   Il faudra ensuite l'instruire et instruire la personne à la-
quelle il devra ensuite obéir.  
   Et enfin transformer un animal obèse qui mange beau-
coup trop en pâture et qui ne bouge pas assez, en un 
athlète musclé et endurant. 
 
6/- Conclusions  
   La diffusion d'une nouvelle technique est difficile. Elle 
l'est encore plus quand celle-ci est en cours d'élaboration 
et n'est pas stabilisée.  
   Pour pouvoir enseigner, il faut disposer de sérieuses 
connaissances techniques et de la science de la pédago-
gie. L'observation des concours d'utilisation auxquels par-
ticipent des entreprises privées de formation confirme des 
faiblesses techniques générales.  
   La capacité de conseil et d'enseignement est et devrait 
être réservée à quelques établissements spécialisés. 
   Je peux conseiller les lycées agricoles qui proposent des 
formations spécifiques. 
   Les quelques centres officiels proposant un service 
complet. Parmi ceux-ci, le CERRTA, HIPOTESE, le 
Centre de promotion du trait Auxois, le Pôle du Trait du 
Nord sont à la pointe de ces nouvelles techniques. 
   Enfin, les techniques de ferrage des chevaux devront 
faire l'objet d'une recherche approfondie. En ville le métal 
glisse et les crampons abîment les chaussées. 
 
 


